
Vous intéressez vous à la profession de vos patientes?
Demandez-vous à voir l’identification des dangers et l’analyse de risque?

Assurez-vous la sécurité de vos patientes enceintes au travail?

De quels DANGERS parle-t-on? 
Risques chimiques – Biologiques - Ergonomique - Chocs, coups, chute –

Rayonnements - Travail debout, à la tâche, cadencé - Températures extrêmes- Plus 
de 9h/j - etc.

Vous avez le pouvoir de protéger les femmes enceintes même quand 
leur hiérarchie ne le fait pas !

Rendez-vous sur Enceinte-au-Travail.ch pour:
- Utiliser le certificat d’inaptitude/interdiction de poste
- Être au clair sur les bases légales et votre rôle crucial

- Obtenir des conseils, des renseignements, des documents, des formations, etc.

Qui prend soin des femmes enceintes au travail ?


